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ne démontrez pas que vous comprenez le risque d’hypoglycémie ou que 
vous maîtrisez ce risque de manière adéquate ;

• vous souffrez d’hypoglycémie sévère et/ou récurrente ;
•  vous avez d’autres problèmes de santé susceptibles d’être 

incompatibles avec l’aptitude à la conduite ;
•   votre médecin ne se prononce pas sur votre risque en 

matière d’aptitude à la conduite.
Vous devez cocher la case « oui » et devrez passer une visite 
médicale auprès d’un médecin agréé.

J’ai déjà un permis de conduire

Si vous n’avez jamais passé de visite médicale avec 
un médecin agréé, vous devez consulter votre médecin 
traitant ou spécialisé en diabétologie qui évaluera si vous 
devez passer la visite médicale avec un médecin agréé. 

Si vous êtes dans les cas listés ci-dessus (apparus après l’obtention 
du permis de conduire ou du fait d’une évolution de votre état de 
santé), vous devrez passer une visite médicale auprès d’un médecin 
agréé. Cette visite auprès d’un médecin agréé est également obligatoire 
avant la fi n de validité de votre permis s’il comportait déjà une durée 
de validité limitée.
La liste des médecins agréés est disponible sur les sites internet des 
préfectures.
La visite médicale a lieu dans le cabinet médical du médecin agréé. 
Celui-ci ne peut pas être votre médecin traitant.
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Demandez à votre médecin, généraliste ou diabétologue 
les éléments de votre dossier médical qui seront utiles lors 
de votre visite médicale auprès d’un médecin agréé de la 
Préfecture.

Les éléments essentiels que doit fournir votre médecin 
concernent : le suivi des recommandations de la Haute 
Autorité de Santé, l’autosurveillance glycémique si celle-ci 
est indiquée en fonction du type de diabète et de son traite-
ment, l’équilibre du diabète, la bonne sensibilité aux premiers 
signes de l’hypoglycémie et l’absence de complications avec 
des conséquences cliniques en particulier ophtalmologiques.

Vous devrez apporter aussi les éléments de votre suivi oph-
talmologique et cardiologique.

LE DOSSIER ADMINISTRATIF 
Il vous appartient de télécharger le formulaire cerfa 
n°14880*02 « PERMIS DE CONDUIRE - AVIS MEDICAL » et 
de le pré-remplir avant de passer le contrôle médical.

Le jour de la visite, il convient de vous munir des pièces sui-
vantes :
Pour une première demande de permis de conduire :
•  le formulaire cerfa n°14880*02 « PERMIS DE CONDUIRE - 

AVIS MEDICAL », prérempli ;
• 1 pièce d’identité ;
• 1 photographie d’identité récente.

Pour une demande d’extension de catégorie de permis ou 
une demande de renouvellement de permis :
•  le formulaire cerfa n°14880*02 « PERMIS DE CONDUIRE - 

AVIS MEDICAL », prérempli ;
• le permis de conduire ;
• 1 pièce d’identité ;
• 1 photographie d’identité récente.

Comment bien préparer votre visite 
médicale chez le médecin agréé ?

Le coût de la consultation mé-
dicale par un médecin agréé 
est fi xé à 36€, non remboursé 
par la Sécurité sociale. Seules 
les personnes présentant un 
taux d’invalidité supérieur 
ou égal à 50%, reconnus par 
la CDAPH sont exonérés du 
montant de la consultation. 
Vous devez présenter un 
document attestant de cette 
invalidité, le médecin ne vous 
fera pas payer la consultation 
et sera remboursé ensuite par 
les services de la préfecture.

A NOTER
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Comment sont conservées les 
données médicales en Préfecture ?
Le médecin agréé qui voit l’usager dans son cabinet médical 
conserve le dossier médical comme c’est le cas pour tous les 
dossiers médicaux.
Concernant la conservation des données lors de visites médicales 
en préfecture. les médecins agréés sont tenus au secret envers 
l’administration qui fait appel à leurs services, la conservation 
des dossiers examinés en commission médicale ou aux cabi-
nets des médecins agréés relève de la seule responsabilité des 
médecins. Aucune information médicale ne peut être conservée 
au sein des Préfectures.
Le secret médical ne s’applique pas au document remis aux usa-
gers à l’issue des visites médicales, puisque c’est un document 
administratif : aucun élément d’ordre médical ne doit donc être 
porté sur ce document.

Délais et voies de recours
(Art. R. 226-4 du code de la route)
En cas de décision d’aptitude temporaire, d’aptitude avec restric-
tions d’utilisation du permis ou d’inaptitude prise par le Préfet à 
l’encontre de la personne qui a fait l’objet d’un contrôle médical, 
celle-ci peut saisir la commission départementale d’appel confor-
mément à l’article R. 226-4 du code de la route. La personne ayant 
fait l’objet d’une décision d’aptitude temporaire, d’aptitude avec 
restrictions d’utilisation du permis ou d’inaptitude prise après avis 
de la commission d’appel, peut demander un nouveau contrôle 
médical par un médecin agréé ou par la commission médicale à 
l’expiration d’un délai de six mois suivant cette décision.

Les médecins Les médecins 
agréés sont 
tenus au 
secret envers 
l’administration 
qui fait appel à 
leurs services

• S’il ne déclare pas 
son diabète dans 
les cas prévus par la 
réglementation, le 
conducteur ou l’apprenti 
conducteur peut 
s’exposer à des sanctions 
(amende pouvant aller 
jusqu’à 4 500€, et jusqu’à 
2 ans d’emprisonnement) 
relevant du Code de la 
route et/ou du Code des 
assurances. Il s’expose 
également au risque 
de ne pas être couvert 
par son assurance.



Plus d’informations :
Fédération Française des Diabétiques 

Service social et juridique 
Tél : 01 40 09 24 25

Le mardi de 8h à 12h30 et le jeudi de 13h30 à 18h
Mail : service.social@federationdesdiabetiques.org 

Tél 01 40 09 24 25

Mail  contact@federationdesdiabetiques.org

www.federationdesdiabetiques.org
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